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Se former 
en cours du soir ou 
formation à distance 
(FOD)

Cnam Dijon 
Campus IUT  
Boulevard du Docteur Petitjean 
BP 17867 - 21078 Dijon  
03 80 65 46 93 
dijon@cnam-bourgognefranchecomte.fr

Cnam Auxerre  
6, Route de Monéteau 
89000 Auxerre 
06 86 49 26 22 
auxerre@cnam-bourgognefranchecomte.fr  

Cnam Chalon-sur-Saône 
Média-Pôle 
1, Avenue de Verdun 
71105 Chalon-Sur-Saône 
03 85 42 36 86 
chalon@cnam-bourgognefranchecomte.fr  

Cnam Nevers 
Faculté de droit 
21, Rue de l'Université 
58000 Nevers 
03 86 71 61 97 
nevers@cnam-bourgognefranchecomte.fr

Cnam Belfort-Montbéliard 
13, rue Ernest Thierry-Mieg  
90000 BELFORT  
03 84 58 33 10 
belfort@cnam-bourgognefranchecomte.fr  

Cnam Besançon 
26, Rue de l'Epitaphe 
25030 BESANÇON  
03 81 40 27 66 
besancon@cnam-bourgognefranchecomte.fr 

Association de gestion Cnam Bourgogne-Franche-Comté
Siège social : 13 rue Thierry Mieg - 90010 Belfort
Siret : 340 223 163 000 23 

Depuis le 1er janvier 2019, les droits inscrits au CPF des salariés du secteur privé sont 
capitalisés en euros et non plus en heures. Les salariés créditeront chaque année 500€ 
jusqu’à un plafond de 5 000€, ou 800€ s’ils sont non qualifiés avec un plafond à 8 000€. Le 
CPF concerne des formations qualifiantes, diplômantes ou certifiantes inscrites au RNCP 
ou permettant l’acquisition d’un bloc de compétences, ainsi que l’accompagnement VAE.  
Désormais, l’accord de l’employeur sur le contenu de la formation n’est plus nécessaire quand 
l’action se déroule en tout ou partie sur le temps de travail. Dans le cas des demandeurs d’emploi, 
leur CPF sera systématiquement débité.

Le congé individuel de formation (CIF) est remplacé par le CPF de transition. A défaut de CPF 
suffisant, les projets de transition professionnelle (changement de métier ou de profession) pourront 
être financés par abondement du CPF par une commission paritaire régionale interprofessionnelle 
agréée (CPRI). Les salariés pourront bénéficier d’un congé rémunéré pour réaliser leur projet 
de formation s’il justifie d’une ancienneté de 24 mois, consécutifs ou non, dont 12 mois dans 
l’entreprise.

Les salariés (CDD, CDI, sans condition d’ancienneté) peuvent demander à leur employeur d’intégrer 
dans le plan de formation de l’entreprise une demande individuelle de formation. Les intérimaires 
peuvent bénéficier de formations financées par leur entreprise de travail temporaire. Les formations 
les plus acceptées sont celles qui présentent un lien direct avec le contenu de votre poste.

Le CPF de transition professionnelle

L’AIF permet de contribuer au financement des frais pédagogiques de formation pour les projets 
validés par Pôle Emploi.

Le Cnam a établi des partenariats avec certaines caisses de retraite pour prendre en charge une 
partie du financement des modules pour les demandeurs d’emploi.

D’autres solutions d’aide au financement sont également possibles dans le cadre de la préparation 
opérationnelle à l’emploi (POE) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP).
Selon votre situation, le Conseil Régional peut vous soutenir dans votre projet de formation.

Renseignez-vous auprès de votre conseiller Cnam.



Je transforme  
mon expérience en diplôme
En reconnaissant les acquis professionnels et ceux issus de formations suivies dans 
l’enseignement supérieur (VES), le Cnam vous permet d’obtenir tout ou partie d’une 
certification (VAE - loi de 2002) ou d’accéder à une formation sans posséder le diplôme 
requis à l’entrée (VAP 85, code de l’éducation D.613-38 à D.614-1). Un conseiller vous 
accompagne tout au long de la démarche de validation des acquis.

Plus de 400 unités 
d'enseignement de formation
Vous avez le choix parmi plus de 400 UE à finalité professionnelle dans un large éven-
tail de domaines scientifiques, techniques et tertiaires. Des formations centrées sur les 
compétences recherchées par les entreprises et reconnues sur le marché de l’emploi.
Conçues et actualisées par des équipes mêlant des professionnels expérimentés et des 
enseignants-chercheurs, les formations du Cnam mettent l’accent sur ce qui évolue dans 
les métiers, sur les technologies qui innovent. Elles privilégient l’approche pratique et 
l’expérience concrète ainsi que l’échange entre adultes.

Diplôme ou formation à la carte
Vous pouvez opter pour un complément de formation ponctuel, préparer un certificat ou 
un diplôme (jusqu’au bac+5). Le Cnam vous permet d’accéder, à votre rythme, à des 
diplômes reconnus et appréciés des employeurs. Au Cnam, chacun trouve matière pour 
avancer. Nos conseillers sont là pour vous aider à faire le point sur votre parcours.

CERTIFICAT - Certificat d’établissement 
CP, CC, CS -  Certificat professionnel (CP),  

compétence (CC), de spécialisation (CS) 

DIE - Diplôme d’Etablissement
MASTER - Diplôme d’Etat 
LICENCE - Diplôme d’Etat 
RNCP-  Titre inscrit au Répertoire national  

des certifications professionnelles 

Légende diplômes et certificats Légende instituts spécialisés

ICSV -  Commerce, vente, marketing
Intec -  Audit, comptabilité, gestion, finance
DCG et DSCG - Diplômes d’État

Les intitulés précis des diplômes sont en ligne sur 
www.cnam-bourgognefranchecomte.fr

Commerce, marketing

E-marketing et e-commerce (certificat) ............................. CC      

Attaché commercial (certificat) ......................................... CP      

Management opérationnel (certificat) ................................ CC      

Commerce et développement international (licence) ............ +3      

Commerce, vente et marketing ICSV (licence) .................... +3      

Communication entreprises, marques et produits (certificat) CC      

Comptabilité, contrôle de gestion, audit

Contrôle de gestion (certificat) ......................................... CC

Assistant comptable (certificat) ........................................ CP      

Responsable comptable (RNCP II) ..................................... +4      

Audit, gestion, comptabilité / 7 spécialités - INTEC ..............

Droit

Droit des affaires (certificat) ............................................ CC      

Conseil en droit social appliqué à l'entreprise (certificat) ...... CC      

Délégué à la protection des données (DPO/CIL) (certificat) .. CS      

Capacité en droit (Diplôme d’Université de Bourgogne) ........
Avec le soutien du Grand Chalon, de Nevers Agglomération et du Conseil 
Départemental de la Nièvre

DU

Entrepreneuriat, logistique

Entrepreneur de petite entreprise (RNCP III) ...................... +2

Gestion, finance, organisation

Assistant PME-PMI (certificat)  .......................................... CP      

Responsable en gestion (RNCP II) ..................................... +4      

Assistant de gestion (parcours gestion commercial ou 
parcours comptabilité) (RNCP III) ..................................... +2      

Gestion des organisations (licence) ................................... +3      

Analyse économique et financière (licence) ........................ +3      

Travail, orientation, formation

Accueil, orientation, accompagnement des stagiaires en 
formation (certificat)  ......................................................

CC      

Animation et gestion de la formation des adultes (licence) ... +3      

Conseiller en ingénierie de formation (certificat) ................. CC      

Concepteur et animateur de séquences pédagogiques 
multimodales (certificat) ................................................

CC      

Responsable de projets de formation (RNCP II) .................. +4      

Management, innovation, prospective

Management qualité et certification ISO9000 (certificat) ...... CC      

Certificat de spécialisation Union européenne (certificat) ...... CS      

Innovations territoriales, données numériques et open data  
(certificat) ..................................................................... CS      

Ressources humaines, droit social

Gestion des ressources humaines (licence) ........................ +3

Droit du travail et de la protection sociale appliqué (licence) +3      

Assistant ressources humaines  (certificat) ......................... CC      

Chargé(e) de développement RH  (certificat) ...................... CC

Informatique

Technicien de maintenance micro réseaux et internet spécia-
lisation cybersécurité des PME (certificat) .......................... CP      

Administrateurs de machines en réseaux (certificat) CC      

Programmation de sites web (certificat) ............................. CP      

Programmeur d'applications mobiles (certificat) .................. CP      

Technicien développement applications informatiques (certificat) CP      

Analyste en cybersécurité  (certificat) ................................ CC      

Systèmes d'information Maîtrise d'ouvrage des systèmes 
d'information (certificat) .................................................. CC      

Diplôme d'ingénieur Spécialité informatique parcours 
Informatique systèmes d'information ................................ +5      

Diplôme d'ingénieur Spécialité informatique parcours 
Informatique, réseaux, systèmes et multimédia .................. +5      

Diplôme d'ingénieur Spécialité informatique parcours 
Informatique modélisation optimisation ............................. +5      

Diplôme d'ingénieur Spécialité informatique parcours 
Architecture et ingénierie des systèmes et logiciels (AISL) ... +5      

Langues

Anglais professionnel  ..................................................... -      

Test BULATS ........................................................... -  

Bâtiment

Génie civil, parcours bâtiment et travaux publics (BTP) (licence) +3      

Electronique, électrique

Sciences pour l'ingénieur parcours Électronique & systèmes 
(licence)

+3      

Responsable opérationnel en automatisme (RNCP II)........... +4      


